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Madame Chantal PÉTARD-VOISIN, Présidente, rappelle aux membres du Conseil d'Administration que 
le Compte Épargne Temps (CET) a été mis en place depuis le 1er janvier 2005 (délibération n° 19-49 
du 04/07/2019). 

Le décret n° 2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne-temps dans la fonction publique 
territoriale prévoit, en son article 11, que les collectivités ou établissements peuvent, par convention, 
prévoir des modalités financières de transfert des droits à congés accumulés par un agent bénéficiaire 
d'un compte épargne-temps à la date à laquelle cet agent change, par la voie d'une mutation ou le 
détachement, de collectivité ou d'établissement. 

Le 1er avril 2025, un agent de catégorie B, Rédacteur principal de 2ème classe, a quitté le Centre de 
Gestion d’Ille-et-Vilaine par mutation pour le Conseil Départemental d’Ille-et-Vilaine. Il bénéficiait 
d’un CET de 11 jours. 

Une convention financière du compte épargne temps sera établie entre le Centre de Gestion d’Ille-
et-Vilaine et le Conseil Départemental d’Ille-et-Vilaine pour un montant de 1 100 € (11 jours à 100 €). 

 

 

 

Les membres du Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
par vote à main levée : 

DÉCIDENT 

▪ d’adopter la convention financière avec le Conseil Départemental d’Ille-
et-Vilaine pour un montant de 1 100 €  ; 

▪ d’autoriser madame la Présidente à signer ladite convention. 

 

 

 

 

 

• Membres en exercice : 35 

• Quorum : 18 

• Membres présents : 17 

• Pouvoirs : 7 

• Suffrages exprimés :  24 

• Votes POUR : 24 

• Votes CONTRE :  0 

• Abstentions :   0 
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